
1SenSibiliSation deS riverainS
au signalement des dépôts sauvages
La première étape afin de pouvoir agir contre les dépôts sauvages est de connaître leur existence et leur emplacement 
exact. Toutes les communes n’ont pas la possibilité de faire patrouiller régulièrement leur police municipale ou leur 
service technique pour les repérer. Il paraît donc opportun d’encourager les habitants à signaler tout dépôt sauvage 
découvert.

ATTENTION : 
Tout signalement effectué par un riverain n’a pas de 
valeur officielle et doit systématiquement être couplé 
par un « rapport de constatation officiel » avant toute 
mise en œuvre de suites administratives (cf. fiche n°2)

Inciter les habitants de la commune à signaler 
tous les dépôts sauvages. 

•	 Mise	en	place	d’une	affiche	en	mairie	:	«	les	dépôts	sauvages		
	 sont	l’affaire	de	tous	»		

•	 Publication	 d’un	 article	 dans	 le	 bulletin	 municipal	 avec		
	 explication	précise	de	la	démarche	à	suivre	pour	effectuer		
	 un	 signalement	 (par	 téléphone,	 courriel,	 réseaux	 sociaux,		
	 accueil	physique…).	

De	nos	jours,	la	plupart	des	citoyens	possèdent	un	téléphone	
permettant	la	prise	de	photos	et	l’envoi	de	courriel.	

Il	paraît	opportun	de	mettre en place d’une boîte mail dédiée	:	
Par	exemple	:	«	depotsauvages@gmail.com	».

Chaque	citoyen	croisant	un	dépôt	sauvage	sur	la	commune,	
pourra	facilement	le	signaler	via	cette	adresse	et	joindre	une	
photo	au	signalement.	

À noter :

•	 Il	est	important	de	bien	définir	en	amont,	qui	aura	la	charge		
	 du	suivi	de	la	boite	mail	en	mairie.	Le	Maire	?	le	Responsable		
	 des	services	techniques	?	etc.

•	 Prévoir	un	accusé	de	réception	au	signalement,	 indiquant		
	 que	celui-ci	a	bien	été	pris	en	compte	et	définissant	le	délai		
	 pour	la	gestion	du	dépôt	concerné.	

Certaines	 communes	 se	 sont	 dotée	 d’un	 «	 SIQ	 »	 (Service	
d’Intervention	de	la	Vie	Quotidienne).	Des	agents	municipaux	
recueillent	les	observations	des	citoyens	par	accueil	physique,	
par	mail,	par	téléphone	ou	via	une	application	et	le	site	internet	
de	la	ville,	sur	les	sujets	de	voirie	et	cadre	de	vie,	de	voisinage,	
de	tranquillité	et	de	propreté.

Il	 existe	 également	 des	 applications spécialisées dans le 
recensement des dépôts sauvages	ou	autres	dégradations	
de	 l’environnement	comme	:	«Betterstreet	»,	«	TrashOut	»,	«	
Clean2gether	»…

Betterstreet	 permet	 directement	 à	 la	 commune	 d’avoir	 son	
espace	personnalisé	et	de	gérer	les	dépôts	de	son	territoire.	
C’est	un	service	payant.	Les	autres	applications	centralisent	

les	 informations	 et	 les	 communiquent	 par	 la	 suite	 aux	

collectivités	concernées.	Elles	sont	gratuites.	

L’application	Clean2gether	est	plus	tournée	vers	la	mobilisation	
citoyenne	 et	 l’organisation	 de	 groupes	 bénévoles	 pour	 le	
nettoyage	des	déchets.

Cette	liste	d’application	est	bien	sûr	non	exhaustive.	Les	pages	
facebook	et	autres	réseaux	sociaux	des	mairies	peuvent	être	
un	bon	moyen	d’échange	d’informations	:	pour	le	signalement	
et	également	en	réponse	aux	questionnement	des	habitants	
sur	les	démarches	engagées	en	terme	de	police	du	Maire.

Bon à savoir :	il	existe	également	de la détection des dépôts 
sauvages par satellite	:

La	Société	Générale	d’Évaluation	des	Territoires	(SGEvT)	et	
le	Centre	National	d’Études	Spatiales	(CNES)	ont	conçu	une	
solution	de	télédétection	par	satellite	des	dépôts	sauvages.

Cet	 outil	 détecte	 rapidement	 les	 dépôts	 sauvages	 grâce	
à	 l’analyse	 d’images	 des	 satellites	 «	 Pléiades	 ».	 Celui-ci	
permet	aux	collectivités	de	caractériser	leur	dimension,	date	
d’apparition,	et	même	d’identifier	le	potentiel	risque	d’impact	
sur	l’environnement	et	les	populations	riveraines.

Vous	retrouverez	toutes	les	infos	sur	:	https://sgevt.com

La	mairie	peut	également	profiter	des	évènements	mis	en	place	
par	les	associations	locales,	les	sociétés	de	chasse,	ou	tout	
simplement	lors	d’évènements	en	lien	avec	la	thématique	des	
déchets	(démarche	zéro	déchet,	évènements	ramassage	des	
déchets,	etc.),	pour	informer	sur	l’importance	du	signalement	
de	dépôts	sauvages.
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2Guide de rédaction
diun rapport officiel 
de constatation
de dépôts sauvages
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3comment
identifier
un auteur de
dépôts sauvages

Ronde  
L’idéal est de prendre la personne sur le fait grâce à des 
patrouilles régulières d’agents municipaux	 dans	 des	 lieux	
dits	«	sensibles	»	comme	des	terrains	vagues,	des	chemins	
communaux,	etc…

Pour	cela,	de	plus	en	plus	de	communes	mettent	en	place	
des	«	brigades	vertes	»	:	c’est	une	sorte	de	police	du	«	bien-
vivre	 ensemble	 »	 chargée	 de	 lutter	 contre	 les	 dérives,	 qu’il	
s’agisse	de	dépôts	sauvages	ou	de	tri	sélectif	non	respecté.	
Ces	 entités	 sont	 créées	par	 les	Maires,	 selon	 des	besoins	
identifiés	localement	et	dotées	d’effectifs,	de	compétences	et	
de	statuts	divers	(Cf.	fiche	annexe	n°2).

Un	 lien	 peut	 également	 être	 créé	 entre	 les	 mairies	 et	 les	
sociétés	 de	 chasse,	 pour	 encourager	 les	 chasseurs,	 voire	
même	 le	garde-chasse	à	surveiller	de	potentiels	dépôts	sur	
leur	territoire	(pour	faire	remonter	l’information).	Attention, la 
vérification de l’information par un agent assermenté est 
nécessaire afin de constater l’infraction et de dresser un PV.

Le	 Code	 de	 la	 sécurité	 intérieure	 prévoit	 également	 la	
possibilité	d’installer des systèmes de vidéoprotection ou de 
piégeage photos pour prévenir et constater les infractions 
relatives à l’abandon de déchets,	sous	réserve	de	respecter	
certaines	 formalités	 préalables	 rendues	 nécessaires	 par	 la	
protection	de	la	vie	privée.	

La vidéoprotection
Toute	récolte	de	données	personnelles	doit	remplir	plusieurs	
conditions	 :	 avoir	 une	 finalité	 légitime,	 une	 durée	 de	
conservation	 limitée	 et	 un	 responsable	 du	 traitement	 des	
données	recueillies	qui	doit	agir	avec	transparence.	
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4QuelleS SanctionS
prendre contre un auteur 
de dépôtS SauvaGeS ? 
comment les mettre en place ? 

Deux types de sanctions sont possibles pour les auteurs, en fonction du type de procédure engagée : les procédures 
administratives et/ou pénales. 

Pour les procédures administratives, selon l’Article L2212-2-1 du Code des collectivités territoriales et l’Article 
L541-3 du Code de l’environnement, le Maire détient le pouvoir de police en cas de dépôt sauvage dans sa 
commune. Ces deux fondements juridiques ont une portée différente.

Le pouvoir de police prévu par le Code général des collectivités territoriales est un pouvoir de police générale, au 
titre duquel le Maire est tenu de faire respecter l’ordre public, ce qui inclue la répression des « dépôts, déversements, 
déjections, projections de toute matière ou objet de nature à nuire, en quelque manière que ce soit, à la sûreté ou à 
la commodité du passage ou à la propreté des voies » ainsi que « les pollutions de toute nature ».

Le pouvoir de police prévu par le Code de l’environnement est un pouvoir de police spéciale en matière de déchets. 

Le Maire est l’autorité titulaire de ce pouvoir (CE, 17 novembre 2004, n°252514, Sté Générale d’Archives).

En principe, le pouvoir de police spéciale prime sur le pouvoir de police générale, ce qui doit conduire le Maire à 
prendre des mesures en matière de répression des dépôts sauvages de déchets plutôt sur le fondement du Code de 
l’environnement.

Selon l’Article L.5211-9-2 du Code général des collectivités territoriales, il est possible pour les Maires de 
communes appartenant à un groupement de collectivités compétent en matière de collecte des déchets ménagers de 
transférer au Président de ce groupement les prérogatives qu’ils détiennent en application de l’Article L.541-3 du 
Code de l’environnement. Ce transfert de compétence doit être souhaité par l’ensemble des Maires du groupement.

L’autorité compétente, peut après une mise en demeure, assurer d’office l’élimination des dits déchets aux frais du 
responsable (producteur du dépôt ou propriétaire/locataire du terrain).

Pour le volet pénal, les Articles R 610-5 et R 632-1 du Code pénal, l’autorisent à dresser une contravention 
envers les responsables de dépôts sauvages. Les pouvoirs du Maire s’appliquent aux dépôts de déchets tant sur le 
domaine public que sur les propriétés privées, même si les propriétaires ne sont pas responsables.

En ce qui concerne les sanctions pénales, le Maire peut dresser procès-verbal des infractions qu’il constate, et les 
adresser au Procureur de la République. 
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https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041599292#:~:text=Le%20maire%20notifie%20par%20%C3%A9crit,ainsi%20que%20les%20sanctions%20encourues.
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041599299/2023-02-03/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041599299/2023-02-03/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043979672
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041599299#:~:text=%2DEst%20r%C3%A9put%C3%A9%20abandon%20tout%20acte,r%C3%A8glements%20pris%20pour%20son%20application.
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041599299#:~:text=%2DEst%20r%C3%A9put%C3%A9%20abandon%20tout%20acte,r%C3%A8glements%20pris%20pour%20son%20application.
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006419486/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006419532/2007-09-28
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5Que faire Quand
l

iauteur du dépôt 
n’est pas
identifiable ? 
En cas de méconnaissance du responsable 
du dépôt de déchets ou si celui-ci est 
insolvable :
Il	est	possible	de	se	tourner	vers	le	propriétaire	du	terrain	où	
les	déchets	ont	été	entreposés.	Surtout	si	celui-ci	fait	preuve	
de	négligence	à	l’égard	d’abandons	sur	son	terrain.	

Le	Conseil	 d’État	 a	 rappelé	 dans	 l’arrêt	 n°	 397031	 du	 13	
octobre	2017	qu’en	l’absence de tout producteur ou de tout 
autre détenteur connu, le propriétaire du terrain sur lequel 
ont été déposés des déchets peut être regardé comme 
leur détenteur	 au	 sens	 de	 l’article	 L.	 541-2	 du	 Code	 de	
l’environnement,	à	moins	qu’il	ne	démontre	être	étranger	au	
fait	de	 leur	abandon	et	ne	 l’avoir	pas	permis	ou	 facilité	par	
négligence	ou	complaisance.

Pour	 plus	 d’informations	 sur	 la	 mise	 en	 cause	 possible	
du	 propriétaire	 du	 terrain,	 ou	 plus	 généralement	 sur	 les	
sanctions	 administratives	 qui	 concernent	 les	 dépôts	
sauvages,	 vous	pouvez	 vous	 référer	 au	guide	de	 la	DREAL 
Grand Est	 (Direction	 Régionale	 de	 l’Environnement,	 de		

l’Aménagement	 et	 du	 Logement)	 :	 «	 Infractions	 à	 la	
réglementation	 sur	 les	 déchets,	 guide	 des	 sanctions	
administratives	 et	 des	 constats	 pénaux	 à	 l’usage	 des	
communes	».	Il	est	disponible	en	ligne	:	
https://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/IMG/
pdf/guide_lutte_dechets.pdf.

En	 cas	 d’urgence	 (menace	 grave	 pour	 les	 populations	 et	
l’environnement),	l’Etat	peut	aussi,	par	l’intermédiaire	du	Préfet,	
avec	 la	 participation	 financière	 éventuelle	 des	 collectivités	
territoriales,	 confier	 la	 gestion	 des	 déchets	 et	 la	 remise	 en	
état	 d’un	 site	 aux	 établissements	 publics	 compétents	 ou	 à	
l’ADEME	 (art. L. 541-3 du Code de l’environnement).	 Pour	
plus	 	 d’informations,	 vous	 pouvez	 vous	 référer	 à	 leur	 site	
internet	:	
https://www.ademe.fr/lademe.
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https://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/guide_lutte_dechets.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000048247402
https://www.ademe.fr/lademe


6leS filièreS
à reSponSabilité élarGie  
des producteurs (rep)
Les filières REP sont des dispositifs particuliers d’organisation de la prévention et de la gestion de déchets, qui 
concernent certains types de produits. Ils reposent sur le principe selon lequel les personnes responsables de la mise 
sur le marché des produits peuvent être rendus responsables d’assurer la prévention et la gestion des déchets issus de 
ces produits en fin de vie.
Il s’agit d’une application du principe pollueur-payeur.
Néanmoins, la résorption des dépôts de déchets en faisant appel à la contribution des éco-organismes sera envisageable 
dans le cas où toutes les autres voix n’ont pas donné satisfaction.
Aussi, les dépôts de déchets qui ne sont pas associés à une REP ne sont pas concernés (par exemple des gravats liés à 
la déconstruction d’un bâtiment ne sont pas couvert par la REP PMCB).

L’État a créé 25 filières REP, regroupant de grandes 
familles de produits. 

Les	 fabricants	 s’y	 retrouvent	 pour	 former	 des	 sociétés	
appelées	 éco-organismes	 qui	 s’engagent	 à	 respecter	 un	
cahier	des	charges	comprenant	des	objectifs	de	collecte	et	
de	recyclage.	Parmi	les	25	filières	REP	françaises,	14	filières	
ont	 été	 progressivement	 mises	 en	 place	 depuis	 1993	 et	
couvrent	:	

- les piles et accumulateurs,
- les équipements électriques et électroniques (EEE),
- les véhicules hors d’usage,
- les emballages ménagers,
- les médicaments non utilisés,
- les pneus,
- les papiers graphiques ménagers,
- les textiles et chaussures,
- les produits chimiques ménagers,
- les meubles, 
- les bouteilles de gaz, 
- les bateaux de plaisance et de sport hors d’usage, 
- les objets perforants des patients en autotraitement (DASRI),
- les fluides frigorigènes.

La loi anti-gaspillage pour une économie circulaire a 
créé 11 nouvelles filières qui sont : 

- les produits du tabac,
- les jouets, les articles de sport et de loisirs,
- les articles de bricolage et de jardin,
- les produits ou matériaux de construction du bâtiment,
- les voitures, 
- camionnettes, véhicules à moteur à deux ou trois roues  
 et les quadricycles à moteur,

- les huiles minérales ou synthétiques, lubrifiantes ou industrielles, 
- les pneus, 
- les chewing-gums, 
- les textiles sanitaires à usage unique, y compris les 
  lingettes préimbibées,
- les engins de pêche contenant du plastique.

La	 loi	 étend	 également	 le	 périmètre	 de	 certaines	 filières,	
comme	celle	des	emballages	ménagers,	qui	s’étend	désormais	
aux	emballages	professionnels.

Les filières REP et les dépôts sauvages 
de déchets :
L’Article R541-112	du	Code	de	 l’environnement	prévoit	que	
les	 éco-organismes	 prennent	 en	 charge	 les	 opérations	 de	
gestion	de	déchets	relatives	à	la	résorption	d’un	dépôt	illégal	
comportant	 des	déchets	 issus	de	produits	 relevant	 de	 leur	
agrément	[…],	y	compris	ceux	issus	des	produits	identiques	
ou	 similaires	 à	 ces	 produits	 mis	 en	 vente	 ou	 distribués	
antérieurement	à	 la	date	d’entrée	en	vigueur	de	 l’obligation	
de	responsabilité	élargie	du	producteur.

Toutefois,	 ne	 sont	 pas	 concernés	 par	 les	 dispositions	 du	
présent	article	les	éco-organismes	dont	la	quantité	de	déchets	
issus	des	produits	relevant	de	leur	agrément	qui	est	présente	
dans	 le	 dépôt	 est	 inférieure	 à	 0,1	 tonne	 lorsqu’il	 s’agit	 de	
déchets	dangereux	et	de	1	tonne	lorsqu’il	s’agit	de	déchets	
non	dangereux	ou	inertes.

L’Article R541-113	 	 détaille	 quant	 à	 lui,	 la	 marche	 à	 suivre	
concernant	 	 la	 résorption	 d’un	 dépôt	 constitué	 de	 déchets	
encadrés	par	une	REP	:	«	Lorsque	la	personne	publique	décide	
de	pourvoir	elle-même	à	la	résorption	du	dépôt	de	déchets,	
elle	en	informe	les	éco-organismes	concernés	préalablement	
aux	opérations	de	gestion	de	ces	déchets.	Elle leur fournit 
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le procès-verbal de constat d’infraction aux dispositions 
relatives à l’abandon d’ordures, déchets, matériaux et 
autres objets, qui mentionne les parcelles cadastrales où 
sont abandonnés les déchets, l’estimation de leur quantité 
totale, la présence de déchets issus de produits soumis 
au principe de responsabilité élargie du producteur, et 
l’absence d’identification du ou des auteurs du dépôt illégal 
à la date de la constatation ou, lorsque le ou les auteurs 
sont identifiés, l’échec des mesures de police administrative 
visant à résorber le dépôt. La	 personne	 publique	 fournit	
également	une	évaluation	du	coût	des	opérations	de	gestion	
de	 ces	 déchets	 et	 indique	 dans	 quels	 délais	 les	 éco-
organismes	pourront	demander	à	un	tiers	expert	de	confirmer	
les	évaluations	avant	d’entamer	les	opérations	de	gestion	de	
ces	déchets.	Ce	délai	ne	peut	pas	être	inférieur	à	un	mois.	À	
l’issu	de	ce	délai,	les	éco-organismes	concernés	signent	avec	
la	personne	publique	une	convention	de	partenariat.

À	 l’issue	 de	 la	 résorption	 du	 dépôt,	 la	 personne	 publique	
communique	aux	éco-organismes	concernés	les	documents	
attestant	l’exécution	des	opérations	de	gestion	des	déchets	
qui	ont	été	 réalisées	et	des	coûts	correspondants.	Chaque	
éco-organisme	 lui	 verse	 une	 contribution	 financière	 qui	
couvre	80	%	des	coûts	qu’elle	a	supportés	pour	 la	gestion	
des	déchets	issus	de	produits	relevant	de	leur	agrément	[…].
Vous	 pourrez	 trouver	 sur	 le	 site	 de	 l’Ademe,	 la	 liste	 des	
différents	 éco-organismes	 agréés	 par	 filières,	 cette	 liste	
est	 amenée	 à	 évoluer	 avec	 la	 création	 de	 nouvelles	 REP	
jusqu’en	 2025	 :	 https://filieres-rep.ademe.fr/principe-et-
reglementation/fonctionnement

Pour	 plus	 d’informations	 sur	 les	 filières	 REP	 de	 manière	
générale,	rendez-vous	sur	le	site	du	Ministère	:	https://www.
ecologie.gouv.fr/cadre-general-des-filieres-responsabilite-
elargie-des-producteurs

Filières REP et dates de mise en œuvre opérationnelle*
*Date du premier agrément ou date de fonctionnement opérationnel de l’organisation
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